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Et tu as éprouvé ceux qui ſe diſent Apótres,

di ne le fontpoint, & les astrouvez men

teurs,

M

Es FRERES,

L

'Egliſe de Dieu , outre les ennemis fua

rieux dont elle eſt perſecucée au de

hors , fe voit encore attaquée & travaillée au

de .
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dedans de deux forces d'ennemis infiniment

dangereux. Les uns ſont les vicieux qui l'af

Aigent par leurs crimes : les autres ſont les

faux Docteurs quis'élevent dans ſon encein

te , & qui tậchentde laſeduire par leurs er

reurs. Les uns ſont des pourceaux ſales &

immondes qui gåtenç le champdu Seigneur:

les autres des renards fins & ruſez qui le cou

lent dans ſa vigne pour la
ravager ,

ſuivant

la comparaiſon del'Epouſe dans le Canci

que. Les uns font des eſprits qui s'attachent

à la majn des hommes , pour corrompre leurs

actions, comme la viperequi vouluc offenſer

St. Paul dans Pile de Málche, 1-Les autres

ſont des ſerpensqui nous empoiſonnent par

l'oreille , comme celuiqui enchanta nospre

miers parens , dans le Paradis terreſtre. Les

uns enfin ſont dansl'Egliſe, comme ces bê.

tes & ces reptiles abominables, qu'Ezechiel

vit avec horreur dans le Temple deJeruſa

lem . Les autres y ſont comme cesperfides

& deloyaux Anciens, que le même Prophete

vit dans ce Temple , avec chacun un encen

ſoir dans la main, dont montoit en haut une

nuée fi épaiſſe de parfum que la maiſon de

Dieu en étoit toute obſcurcie. Car c'elt

ainſi que les faux Docteurs , par l'encens

aparemment religieux de leurs doctrines

trompeuſes, & deleurs devotions volontai.

res obfcurciſſent le Temple de Dieu , &

élevent des nuages épais de ſuperſtition

& d'erreur , qui empêchent bien ſouvent la

veri
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verité d'y reluire , & des'y faire reconnol,

tre .

3

L'une & l'autre de ces deux ſortesdegens

e doivent être en averfion aux enfans de Dieu :

1 & l'Egliſe de Jesus - CHRIST s'en doit

donner ſoigneuſement garde. Cetçe chaſte

& fidelę Epouſe ne doit fouffrir dans ſon

ſein , ni ces vicieux qui veulent corrompre

ſon coeur, ni ces impoſteurs qui veulentſe,

duire & debaucher ſon eſprit. La ſaintece

qu'elle profeſe la doit rendre ennemie des

premiers ; & la verité qu'elle embraſſe in

compatible avec les ſeconds. Les mechans

ſont une ſentine puante & corrompuë dans

la nacelle de l'Egliſe; il faut la cirer dehors ,

depeur qu'elle ne gacât enfin le vaiſſeau , &

ne le fît couler à fond. Les faux Docteurs

ſont des Jonas , de mauvais Prophetes qui

ſeroient capables de lui faire fairę naufrage,

& d'exciter contr'elle la tempête de la colerę

de Dieu. Il faut auſſi les jetter dehors, di

Pon veut naviger heureuſement , & tenir la

yraye route qui meine au port de ſalut..

Auſli voyez - vous que l'Egliſe d'Epheſe

avoit également ſoin de ſe garencirdes uns &

des autres ; & que ſon zèle ardent à la gloire

dų nom deCHRIST, & au ſalut desames ,

la rendoit vigilante & animée contre l'impie.

té des mechans, & contre l'impoſture des le

ducteurs. Car JESUS-CHRIST dans nô .

tre Texte, après lui avoir dit , Je connois tes

ouvres , & ton travail, & ta patience , lui rend

en

1



656 Le peuple Juge des Paſteurs.

enſuite cesdeux inſignes & avantageuxte

moignages ; l'un c'eſt , qu'elle ne pouvoitſupe

porter les mauvais; l'autre c'eſt, qu'elle avoit

éprouvé ceux qui ſe difoient Apôtres ,

ne Détoient point de les avoit 'trouvez

menteurs. Nous vous avons expliqué , &

vous avons montré ce que c'eſt que ne pou

voir 'porter les mauvais , c'eſt fuir leur com

pagnie , & n'avoir point de commerce ni de

familiarité avec eux.
avec eux. C'eſt leur cemoigner

une averſion & une antipathie extrême. C'eſt

les reprendre hautement de leurs vices , &

leur denoncer fortement les jugemens du

Seigneur, qui leur ſont infaillibles & inevi

tables s'ils ne s'amendent. C'eſt enfin les

retrancher de la facrée table deCHRIST, &

de la communion des fideles , & les chaſſer

du Temple de Dieu avec le fouëc de corde

letes, qui eſt la diſcipline de l'Egliſe. Nous

conſidererons maintenant l'autrepartie de la

conduite desEpheſiens, qui regardeles faux

Docteurs. C'est dit le Seigneur, qu'ils éprou

verent ceux quiſe diſoient Apôtres , da ne l'é

toient point , & les trouverent menteurs.

Où il nous faut rechercher deux choſes

avec l'aſſiſtance du Seigneur JESUS, & l'ef

ficace de ſon bon Eſprit; premierement, qui

étoient ces faux Apôtres ; ſecondement, de

quelle maniere les Chreciens d'Ephefe agirent

avec eux ; ils les éprouverent enforte qu'ils

les trouverent menteurs.

Pour bien connoître ces Apôtres deguiſez

&
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1

& contrefaits , ' il faut ſavoir auparavant quels.

étoient les veritables Apôtres, & en quoi con

liſtoit proprement cette hauté & admirable

vocacion donc Dieu les avoit honorez. Car

la fauſſeté & le menſonge étant une deprava

tion de la verité , il faut neceſſairement con

noître la verité , pour voir en quoi on la

fallifie. Le moc d'Apôtre à le conliderer

purement & ſimplement dans ſa ſignification

originaire, veut dire un:Envoyé & un Depu

té. C'eſt pourquoi l'Ecrirure donne ce ti

tre , premierement à toute ſorte de Deputez

en general: comme dans ce paſſage du trei

ziéme de St. Jean où J. CHRIST dic , Le Verf.16.

ſerviteur n'eſt point plus grand que ſon mai

tre , ni l'Ambaſadeur ou l'Envoyé, il y a

dans l'original nil'Apôtre , plus grand que ce

lui qui l'a envoyé. Ec c'eſt ainſi que ces Fre

res qui furent envoyez à Corinthe pour re

cueiller leurs aumônes & leurs charitez , fone

nommez les Apôtres des Egliſes.' Et c'eſt

de même encore que cet Epaphrodice que

les Chretiens de la ville de Philippes envoye

rent à Rome, pour viſicer St. Paul dans les

liens & dans la priſon , cít qualifié l'Apôtre

des Philippiens. Après, parce qu'entre tous

les Depurcz ceux de Dieu , qui tiennent leue

million de lui, qui s'employent à la publica

tion de ſes volontez & à l'execution de ſes

ordres , tiennent ſans contredit le premier

rang, de là yientque ce nom d'Apôtre ou

d'Envoyé eſt actribué particulierementaux

Tome VII.
TC Pál

$
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fens que

Paſteurs & aux Miniſtres de l'Evangile ; mais

enſorte qu'il leur eſt donné à tous ſans dif

tinction & ſans difference. Et c'eſt en ce

Saint Paul vers la fin de ſon Epitre

aux Romains dir , Salucz Andronique & Ju

nius qui font notables entre les Apôtres,

c'eſt - à - dire entre les Paſteurs. Ec parce

qu'outre les miniſtres de Christ ceux qui

aſliſtoient les ſaints Apôtres dans les fonc

tions de leur charge , qui étoient leurs com

pagnons de voyage, leurs aſſociez en l'eu

vre deChrist, leurs coadjuteurs dansles

travaux de leur miniſtere , avoient ſans doute

du relief par deſſus les autres: auſſi ce nom

d'Apôtre leur eſt particulierement donné. Et

c'eſt de certe maniere qu'Apollos & Barna

bas , deux illuſtres Evangeliſtes, deux famcux

aides de St. Paul font honorez de la qualité

d'Apôtres. Enfin , Mes Freres, ce glorieux

titre eſt ſingulierement reſervé à ces douze

premiers miniſtres du SeigneurJesus,qu'il

envoya d'une façon extraordinairement écla

tante , pour établir le Chriſtianiſme, & pour

fonder ſon Egliſe dans le monde. Ce ſont

là les plus grands, les plus relevez ,lesplus ad.

mirables Herauts de la nouvelle alliance. Ce

font là les douze Patriarches du nouveau

peuple de CHRIST ; les douze fontaines

d'Elim qui ont abruvé tout le ſecond Iſraël

de Dieu ; les douze fondemens de la Jeruſa

tem celeſte ; les douze écoiles de la couron

ne de l'Egliſe, qui nous eſt repreſentée dans

1A.
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l’Apocalypie par une femme portant fur la Chap. 12 .

tête une couronne de douze altres , parce

queces grands hommes ont écé ſans contre

dic les plus vives & les plus éclatantes lu

mieres de l'Egliſe , & ſes plus precieux or

nemens. Ce ſont les douze Anges qui ſe

tiennent aux portes de la ſainte Cicé, parce

que ce font eux qui ont fait entrer toutes

les nations de la terre dans la maiſon du Sei

gneur, & qui l'ont ouverte à tous les peu

ples du monde. Ce ſont les douze pierre

ries enchaſſées dans le pectoral du ſouverain

Sacrificateur. Car comme c'étoit par ces

pierres precieuſes apellées Urim & Thummim

que Dieu rendoit autrefois les oracles , ces

pierres, ſelon la remarque de Joſephe & des

Hebreux, jeccant un éclac extraordinaire ,

quand Dieu étoit favorable ; & au contrairc

paroiſſant ſombres & obfcures , quand il n'y

avoit rien de bon à eſperer de la part: de

même c'eſt par ſes faines Apôtres que Dieu

a rendu les oracles à tout l'Univers , &

qu'il a fait favoir ſes volontez à toute l'E

gliſe .

C'étoit là , Mes Freres , la plus haute &

la plus glorieuſe charge, dont jamais la crea

ture purement humaine pût êcre revêruë fue

la terre. Et pour l'exercer voici quelles

étoient les condicions neceſſaires par leſquel

les vous pourrez reconoître les vrais Apôtres ,

& les diſcerner d'avec les faux. La premiere

c'étoit d'avoir vu nôtre Seigneur J. CHRIST,

Tt 2
pour
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fa mort.

pour être temoin de la gloire de la perſonne,

& de la verité de la refurrection bienheureu

fe. Car en fait de temoignage l'on ne croit

qu'à la depoſition de ceux qui ont vu les

choſes, qui en parlent , non par ouïr dire,

& ſur le raport d'autrui : mais par l'atteſta

tion de leurs propres yeux. D'où vient que

le proverbe & la maxime de tout le monde

prefere un ſeul temoin oculaire , à dix qui ne

font qu'auriculaires ſeulement. Afin donc

que les Apôtres fuſſent des temoins irrepro

chables de cette grande merveille de la reſur

rection triomphante du Sauveur, il faloit ne

ceſſairement qu'ils l'eufſent vu vivant depuis

C'eſt pourquoi lors qu'il fue quer

tion de remplir la place dutraître Judas, St.

Pierre ſe levant dans le ſacré College des

A # . :: Apôtres , dit , Il faut que d'entre les hommes

qui ont converſé avec noustout le tems que

le Seigneur Jesus eſt allé & venu entre

nous,quelqu'un d'entr'eux ſoit remoin de la

refurrection. Delà vient que St. Paul, pour

maintenir la gloire de ſon Apoſtolat, contre

ſes jaloux &malicieux adverſaires , qui lui

conteſtoient cette éminente qualité, s'écrie,

Ne ſuis-je pas Apôtre , n'ai-je pas vu nôtre

Seigneur J. CHRIST ? Car il l'avoit vu ef

fectivement à l'heure de la converſion ſur le

chemin de Damas, où il s'aparut fi miracu

leuſement à lui : & ſur tout dans cet admira

ble raviſſement qui le tranſporta juſqu'à dans

lc troiſiéme ciel , où il contempla ce divin

JESUS

21 , 22.

1 Cor .

9 : 1 .
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JESUS au milieu de toute la gloire. C'é

toit là- deſſus qu'étoit fondée la force du te

moignage des Apôtres. C'étoit là ce qui

donnoit tant de poids & tant d'efficace à leur

predication , quand ils proteſtoient qu'ils

avoient contemplé de leurs yeux le CHRIST

de Dieu , la reſplendeur de ſa gloire, & la

marque engravée de la perſonne benite ,

comme vous voyez qu'au livre des Actes St.

Pierre ayant dit aux Juifs quil'écoutoient, que

Dieu avoit reſſuſcité J. CHRIST des morts ,A . 2 :

il ajoûte , de quoi nous ſommes temoins; & 32.

un peu après , que JESUS a été manifefté

aux temoins auparavant ordonnez de Dieu ;

à nous , dit- il , qui avons mangé & bu avec

lui après qu'il a été reſſuſcité des morts. Et

de là vient qu'il parloit ainſi dans le conſeil

des Juifs, Nous ne pouvons que nous ne di- ibid.4 :

ſionsles choſes que nous avons vuës & ouïes. 20.

Et St. Jean commence ſon Epitre par ces ter
i Epit.

mes magnifiques
, qui ſontcomme le triomphe 1:1, 2.

de ſon miniſtere , Ce que nous avons con

templé, ce quenous avons ouï , ce que nos

mains ont touché de la parole deDieu , c'eſt

ce que nous vous annonçons.

La ſeconde prerogative des Apôtres, c'eſt

d'avoir été élus immediatement du Seigneur,

& d'avoir reçu leur vocation de ſa propre

bouche , nonpar l'entremiſe des hommes,

non par le miniſtere & par l'impoſitiondes

mains des autres Paſteurs : mais par la miſſion

immediate du Fils de Dieu , leur ſouverain &

leur

Ol

T13
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21 .

5: 20 .

30.

Jean 20:leur maître qui leur dit , Comme mon Pere

m'a envoyé , auſli je vous envoye ; compa

rant en ce point l'envoi de ſes Apôtresau

ſien propre; parce que comme il avoit reçu

ſa commiſſion directementde ſon Pere , aulli

ils recevoient la leur de lui fans l'interven

tion de perſonne. Et c'eſt pourquoi St.

Paul au commencement de ſon Epitre aux

Galates s'apelle Apôtre , non point de par

les hommes, ni par homme : mais par J.

CHRIST , & par Dieu le Pere , qui l'a

reſſuſcité des morts. Auſſi voyez -vous que

2. Cor. les Apôtres s'apellent Ambaladeurs de

CHRIST , qualité qui leur convient bien

Eph . 6 :

plus proprement qu'aux autres Paſteurs ,

car il faut que les Ambaſſadeurs reçoivent

leur commiſſion , leur pouvoir & leurs let

tres de creance du Prince même qui les en

voye, & elle ne leur peut être conferée par

des ſubdeleguez & des ſubalternes; ſi bien

queles Apôtres étoient proprement & prin

cipalement les Ambaſſadeurs du Fils de Dieu ,

puis qu'ils tenoient & de fa main , & de

fa voix, la charge qu'il sexerçoient dans le

monde.

La troiſiéme prerogative des Apôtres, c'eſt

que leur pouvoir étoit illimité ,& qu'il s'é

tendoit generalement par toute la terre : cat

ils n'étoient point attachez à aucun troupeau

particulier, ils voyageoient par tout le mon

de, pour le bien commun de toute l'Egliſe.

Tout l'Univers étoit de leur dioceſe ,fui.

vant
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28:19.

MI

mi

vant les termes formels du Seigneur , qui Matth.

leur avoit dit , Allez & endoctrinez toutes na

tions. C'étoient des Paſteurs acumeniques &

univerſels , dont chacun pouvoir regarder

tout l'empire Chretien comme la paroiſe;

au lieu que les autres Paſteurs ont leur fta

tion particuliere ,& leur portion aſſignée dans

l'heritage du Seigneur , où ils ſont obligez

de faire leur relidence. Chacun a ſon trou

peau à paître , ſon champ à labourer , fon

peuple à inſtruire , qu'il ne peut quitter ſans

palier pour un coureur & un deſerteur, &

fans abandonner le poſte où ſon General l'a

placé.

Lequatriéme avantage des Apôtres étoic

non ſeulement une grande & extraordinaire,

mais une pleine & infaillible conoiſſance de

la verité, afin que leur parole & leurs écrits

fullent la regle de la foi, & la baſe de la

creance des hommes. Car c'eſt la promeſſe

que leur avoit fait expreſſément le Seigneur

en leur diſant, le Conſolateur qui eſt le St. Pean 16:

Eſprit vous enſeignera toutes choſes, & vous

conduira en toute verité. Et cette in faillibi.

licé en la doctrine eſt proprement le thrône

que J. CHRIST leur actribuë, quand ildit ,

Je vous diſpoſe le Royaume , comme mon

Pere me l'a diſpoſé , afin que vous ſoyez aſ

ſis ſur des thrones jugeans les douze lignées

d'Iſraël; car il eſt bien certain qu'un homme

qui peut decider affirmativement ſans jamais

ſe tromper & ſe meprendre , qui peut, dis

je ,

7,13

Luc 22 :

29. 30.

Ti4
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16.

je , decider ſûrementtous les points de la re

ligion , eſt comme un Juge aſſis ſur le tribu

nal qui prononce ſentence à tout le monde.

Et ſelon ſes declarations & ſes arrêts , les

hommes font innocens, ou coupables, celle

ment qu'un jour ſuivant la doctrine des Apô

tres non ſeulement toutes les tribus d'Iſraël,

mais toutes les nations de la terre feront ju

Rom. 2: gées, ſuivant ce que dit St. Paul , que Dieu ju

gera les ſecrets des hommes ſelon ſon Evan

gile.

Enfin le cinquiéme privilege des Apôtres

étoit le don des miracles , dont ils raviffoiene

tout le monde; car ils gueriſſoient les mala

des, ils reſſuſcicoient lesmorts,ils illuminoient

les aveugles, ils redreſſoient les boiteux , ils

chaſſoient les Demons , ils parloient toutes

les langues , ils prediſoient les choſes futu

res , & ce qui eſt entierement admirable , ils

communiquoient mêmeces grands dons par

la ſeule impoſition de leurs mains , comme

l'hiſtoire de leurs actes le temoigne.

Voilà quelle étoic l'eſſence & la nature de

l'Apoſtolat; voilà quclles étoient les qualı

tez & les conditions glorieuſes de cette char

ge admirable , qui n'a jamais eu fa pareille

fous le ciel . Car fi ſelon le jugement de ce

lui qui eſt la fageſſe & la verité elle-même ,

Matth. le moindre au Royaume des cieux eſt plus

11:11 . grand que Jean Baptiſte : & cependant ce

Jean Baptiſte écoit le plus grand de tous ceux

qui , juſqu'à lui , étoient dez de femme : à

quel
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me ,

i quel haut faîte d'excellence , de dignité & de

e gloire n'ont point été élevez les ſaints Apô.

tres, qui ſurpaſſent tout ce qu'il y a de plus

éminent dans le Regne de J. CHRIST, &

dans l'enceinte de l'Egliſe ſous l'Evangile ?

Qui eûc jamais cru , Mes Freres, qu'il le fût

trouvé des hommes aſſez impudens pour uſur

per une qualité ſi élevée au deſſus de l'hom

& pour s'attribuër un titre qui neſe

pourroit prouver que par des miracles? Ce

pendant de quoi n'eſt point capable le dere

glement de l'eſprit humain ? & y a -t-il rien

de ſi incroyable qu'on ne doive accendre de

la vanité de l'homme , & de la malice du Dia .

ble , quand elles viennent à le joindre enſem

ble ? Du tems des Apôtres même , de leur

vivant, ſous leurs yeux & en leur preſence ,

il ſe trouva des gens qui ſe vançoient infolem

ment d'être Apocres , qui prenoient arrogam

ment ce nom pours'aquerir dureſpect, & pour

abuſer de la credulité des ſimples. Car com

me autrefois ſous l'ancien Teſtament Saran ,

pour empêcher le ſuccés des vrais Prophe

rcs , & pour acrocher l'ouvre du Seigneur

qui ſe faiſoit par leurs mains, ſuſcitoit de faux

Propheces qui ſe diſoient inſpirez de l'Eter

nel : Dieu s'en plaint par la bouche de Jere

mie , en ces termes , Ces Prophetespropheti- Chap.

ſenc en mon nom , mais je ne les ai point en- 14:14.

voyez , je ne leur ai pointdonné de charge,

je n'ai point parlé à eux , ils ne prophetifent

que des viſions de menſonge , des devine

Tts

d

>

mens
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Chap

mens de neanc & de tromperie de leur cour ,

Auli ſous le nouveau Teſtament ce même

Malin par un pareil arcifice , pour traverſer les

veritables Apôtres, & s'oppoſer au progrés de

leur Miniſtere , ſuſcita dès le commencement

defaux Apôtres , qui ſe glorifioienc d'être au

toriſez de CHRIST , comme St. Paul le re .

marque avec indignation dans la ſeconde aux

Corinthiens. Tels faux Apôtres, dit- il , font

ouyriers cauteleux , ſe deguiſans en Apôtres

de CHRIST . Et ce n'eſt pas merveille ,

ajoûte-t-il, car Satan même le deguiſe bien

en Ange de lumiere. Tels étoient un Me.

nander , un Saturninus, un Baſilides , diſci

ples de Simon le Magicien. Et il ne faut

pas s'étonner ſi étant diſciples d'un tel Mai.

tre , ils prenoient la qualité d'Apôtres , puis

que ce prodigieux enchanccur fe donnoit

celle de Dieu , & ſe vantoic d'avoir été le

CHRIST qui étoit aparu dans la Judée,

ſelon le temoignage de St. Irenée , qui vivoit

preſque au même tems. Tel encore l'abo

minable Cerinthus, le grand averſaire de St.

Jean , & ſon écolier Ebion ; qui tous deux

maintenoient que CHRIST n'étoit qu'un

fimple homme né de Joſeph & de Marie:

qu'il faloit garder les ceremonies de la Loi,

la circonciſion & les autres ordonnances Mo

faïques , dont l'Evangile nous a dechargez.

Tels depuis les premiers ſectateursde l'Here

ſjarque Manes , vraiment digne de ce nom .

CarManes en Grec fignific furieux& enragé.

Cet
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X

Cet homme effectivement maniaque s'ima

ginoit être le Meſſie ; & c'eſt pourquoi il

choiſit douze diſciples , qu'il envoya comme

ſes Apôtres prêcher la doctrine par le mon

de, ſuivant le raport d'Euſebe & des autres

Hiſtoriens Eccleſiaſtiques. Tel encore Hy

menée & Alexandre, Phygelle & Hermoge

ne , Philete & autres de même farine , dont

St. Paul ſe plaint dans ſes Epitres.

L'Egliſe d'Epheſe particulierement étoit

infectée de ces faux Apôtres , & de ces miſe

rables Docteurs. Car St. Paul prenant con

gé des Paſteurs qu'il laiſſoit dans cette ville 4 #.

celebre , leur dit qu'il favoic qu'après ſon 20 : 29.

depare il ſe fourreroit parmi eux des loups

dangereux n'épargnans point le troupeau , &

que
même d'entr'eux s'éleveroient des hom

mes annonçans des choſes perverſes , afin

d'attirer desdiſciples après eux. C'étoit en

core dans Epheſe que l'horrible Cerinthus tå

choit principalement d'épandre le venin de

ſon hereſie : & ce fut là que St. Jean le fit

perir d'une façon fi tragique. Car cet Apô .

tre étant entré dans un bain public , pour s'y

laver ſelon la coutume d'alors, à peine eức

il apris que Cerinthus écoit là qu'il s'écria à

haute voix , Fuyons & fortons d'ici, de peur

que le bain ne nous accablc avec Cerinchus:

& au même inſtant la maiſon fondit ſur cet

impie, & l'écraſa ſous les ruïnes. Epheſe donc

étant particulierement cravaillée de ces faux

Apôtres, c'étoit à elle à y prendre garde de

plus
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plus prèsque lesautres Egliſes, pour ſe ga

rencir de leur peſtilentieuſe doctrine. Aulli

le faiſoit -elle avec ſoin & avec diligence. Et

c'eſt de quoi le Seigneur"la louë maintenant

en cet endroit: Tu as éprouve , dit-il , ceux

qui ſe diſent Apôtres, & ne le fontpoint,

les as trouvez menteurs.

Qui s'étonnera, Mes Freres, que depuis

la mort desApôtres, &long temsaprèsleur

depart , il ſe ſoit crouvé des gens qui ayent

pris à faufles enſeignes le citre d'Apôtres ,

puis que même dès le vivant de ces admira

bles Miniſtres de CHRIST , il y en eur

d'aſſez audacieux pour ſe l'attribuer haute

ment? Qui s'étonnera que l'Evêque de Ro

me l'uſurpe, dans la licence qu'il s'eſt donnée

de s'arroger tout ce qu'il y a de plus faint &

de plus grand dans le monde, juſqu'à n'é.

pargner pasmême le nom de Dieu &de Ma

jeſté divine? Enflé du pouvoir que l'igno

rance des hommes lui a donné ſur les Chre

tiens, il ſe targue du nom d'Apôtre, comme

étant, ſi on l'en croit , le ſucceſſeur de Saint

Pierre . Et c'eſt pourquoi il apelle ſon ſiege ,

le fiege Apoſtolique ; ſon pouvoir , la puiſlan.

ce Apoſtolique ; fa benedi&tion , la benedic

tion Apoſtolique, ſa chambre & ſes lectres ,

la chambre & les lettres Apoſtoliques: mais

ayons le même eſprit que les Epheſiens, &

nous trouverons que le Pape eſtun Apôtre ,

comme ceux qui s'éleverent de leur tems, &

qui voulurentſurprendreleur foidans la nou

veau
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B

veauté de l'Evangile. Qu'eſt- ce donc que

firent ces Chretiens, pour ſe preſerver du

poiſon de ces faux Docteurs? ils les éproyve-,

rent ; dit nôtre texte ; & par cette épreuve,

ils trouverent que c'étoient des menteurs, & ,

des impoſteurs.

Choſe infiniment remarquable , Mes Fre .,

res , & peur-être n'y en a -t-il point de plus

importante pour la conduite des hommes

dans les choſes de la Religion & du ſalut.

Car Rome maintient qu'il faut fe remettre

abſolument à ſes Docteurs, qu'il fauc fe re

poſer entierement ſur la foi de ſon Paiteur,

qu'il faut croire aveuglement ce que l'Egliſe ,

c'eſt-à -dire , ce que les Prelats & les Evêques

croyent fans s'informer quelle eſt leur crean- ,

ce : juſques-là qu'un celebre Cardinal n'a

point eu honte de dire , que le peuple ſe doic

laiſſer mener à ſes Conducteurs , comme un

cheval à l'Ecuyer qui le monte : penſée non

d'un Paſteur, mais d'un Maquignon , qui ,

veut enchevêrrer les hommes & les mener à

la baguette , comme des chevaux & des mu

les , qui n'ont point d'intelligence. Com- ;

bien étoient éloignez de cette maxime les,

Epheſiens, puis qu'ils éprouvoient leurs Doc

teurs? Combien en étoit éloigné le Seigneur

Jesus , puis qu'il les louë d'y avoir agi de

la forte? Car s'il faut ſe repoſer , par une

aveugle creance, ſur la foi de fon Paſteur,

les Ephefiens ſans doute avoienc cort d'ć.

prouver les leur,, d'examiner leur doctrine,

de

3

3

3

B
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de leur demander raiſon de leur foi, de leur

vouloir faire rendre compte de leur Theolo

gie & de leur traditive. Ils devoient les

croire fimplement ſans s'enquerir de leurs

dogmes : & il faloit les traiter de temeraires ,

de prelomptueux & d'arrogans, de vouloir

queſtionner leurs maîtres & les ſoumettre à

leur jugement. Caril paroît par l'Hiſtoire

des Actes que ces faux Apôtres qui trou

bloient Ephefe, n'étoient pas ſeulement des

heretiques de dehors leſquels en effet chaque

Chretien doit rejecter & derefter: mais que

c'étoient même des gens du dedans de cerre

Egliſe, & même quelques-uns des Paſteurs de

ce troupeau ; puis que St. Paul parlant de la

compagnie de ceux qui y prêchoient l'Evan

A8 . 20 : gile leur dit , que d'entr'eux , c'eſt - à -dire d'en

29 , 30. tre les Evêques & les Miniſtres de cette vil

le , s'éleveroienr des hommes annonçans des

chofes perverſes. Si donc il faloic fuivre fon

Paſteur fans enquêre & fans examen , les

Ephefiens ſe feroient rendus extremement

blåmables en mettant les leur à l'épreuve ,

& en voulant conoître de leurs enſeignemens

& de leurs predications.

Et il nefaut pointdire que quand Jesus

CHRIST donne ſon approbation à ceux

d'Epheſe, pour avoir éprouvé les faux Apô

tres , il n'entend par là quel'Evêque & le

Clergé de ce lieu , auſquels feuls àpartient

d'examiner la doctrine , & non le peuple qui

n'a point de voix , ni de vocation dans ces

ma
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matieres importantes & theologiques; ce qui

paroit, dit-on , par l'inſcription decette Epi

tre du Seigneur qui s'adreſſe à l’Ange, c'eſt

à-dire au Paſteur d'Epheſe. Car outre que

l'on vous a fait voir ſouvent que ces admira

bles Lettres du Seigneur Jesus regardent,

non particulierement les Paſteursdes Egliſess

mais les troupeaux cous entiers , & les fideles

qui les compofoient, outre cela , dis-je , il

faut être ignorant dans les Ecritures du

nouveau Teſtament, pour ne ſavoir pas qu'au

commencement du Chriſtianiſme, l'examen

& la deciſion de la doctrine ne ſe faifoit pas

par les Paſteurs ſeuls, mais par coure la com

į pagnie des fideles; & que chaque Chretien

s y étoic admis. Ainſi quand il falut établie

un Apôtre , pour remplir la place vacante

du malheureux Apoſtat Judas; ce ne furent

pas les Apôtres , ni les Paſteurs ſeuls qui agi- A . 1 .

rent dans cette rencontre des plus remar

quables : mais toute la croupe des croyans ,

qui ſe trouverent aſſemblez au nombre d'en

viron ſix vingt perſonnes , comme on le voit

au commencement des Actes. Ainſi dans le

premier Concile de l'Egliſe Chretienne qui

ſe cinc à Jeruſalem , & où il falut determiner

un point de doctrine merveilleuſement con

fiderable , ſavoir ſi la circonciſion ſelon l'u

fage de Moïſe devoit être retenuë avec le

baptême de J. CHRIST, ce ne furent pas

les Apôtres, ni les Evêques, ni les Paſteurs

ſeuls qui prononcerent ſur cette importante

quera
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Ibid .

15 : 23 .

queſtion , mais generalement toute l'Egliſe

du lieu. Et le Decret de cet auguſte Con

cile fur drefié au nom de tous les fidèles de

Jeruſalem , en ces termes ; Les Apôtres , les

Anciens & les Freres, à ceux qui ſont en An

tioche , ſalut. Il ne faudroit pas être moins

étranger dans l'Hiſtoire Eccleſiaſtique, pour

meconoître que ce n'ait été là aulli la cou

tume & la methode de la primitive Egliſe,

long tems après les Apôtres ; & pour nevous

fatiguer pas d'un grand nombre de cications

ſur ce ſujet , je me contenterai d'un paſſage

de St. Cyprien qu'on remarque entreles au

tres, comme ne s'en pouvant trouver de plus

authentique & de plus formel. Car ayant

été conſulté par quelques Eccleſiaſtiques ſur

un point de conſequence, voici ce qu'il dic

dans une de ſes Epitres : Je n'ai pu encore

faire reponſe à ce que les Precres Donatus,

Fortunatus , & Gordius m'ont écrit , parce

que dès le commencement de mon Epiſcopac

j'ai arrêté de ne rien faire de mon advis par

ticulier, ſans le conſeil de mon Clergé, & lans

le conſentement du peuple. Ce n'étoit donc

pas l'Ange & le Paſteur ſeul de l'Egliſe d'E.

pheſe qui avoit éprouvé les faux Docteurs :

c'étoit auíli le peuple: c'étoient auſſi les fide.

les qui s'y étoicne employez conjointement

avec lui , & quiy avoiene travaillé chacun

pour ſon interêc& ſon falur.

Êt cela paroîc évidemment par les paro

les de notre texte. Car dequoi s'agit-il en

сес



Le peuple Juge des Paſteurs. 673

18

12

cet endroit? Est-ce d'avoir excommunié ces

i faux Apôtres? Eſt - ce d'avoir lancé contr'eux

s des anathêmes ? Eſt -ce de les avoir degradez

de leur charge, & depouillez de leur Miniſte

re ? J'avouë que s'il s'agiſſoit ici d'une con

damnation decette natureaccompagnée d'au .

- torité , & ſuivie de punition & de châtiment,

on auroit plus de raiſon de l'attribuer aux

Paſteurs & au Clergé, qui ont en effet en

main l'adminiſtration de la diſcipline Eccle

ſiaſtique : mais il n'eſt pas queſtion d'un

arrêt ou d'une ſentence de cette nature.

Christ ne parle en ce lieu
que

d'une

épreuve qui aboutit à trouver les faux Apôr

tres menteurs , & à connoître ſeulement leur

caractere , & n'eſt -ce pas une choſe que des

yoient faire tous les particuliers ? Chaque

Chretien ne doit- il pas reconnoître que les

faux Docteurs ſont des fourbes , des trom

peurs , & qu'ils ne ſont rien moins que ce

qu'ils ſe vantent d'être ? Et par conſequeno

tous les fideles doivent éprouver ceux qui ſe

mêlent de l'inſtruction de leurs ames. C'eſt

le commandement exprés de St. Jean. Bien- 1 Epit:

aimez , dit-il , ne croyez point à tout eſprit, 4 : .

mais éprouvez les eſpritss'ils ſont de Dicu.

Car pluſieurs faux Prophetes ſont venus au

monde. Et comment éprouver les eſprits ,

ſans examiner la doctrine qu'ils enſeignent ?

Et à qui eſt -ce qué Sc. Jean fait cette injonc

tion d'éprouver les eſprits ? eſt -ce aux Ite:

lats , eſt-ce aux Docteurs , eſt-ce aux Evêt

Tome VII.
ques ,

.

V v
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I

13 , 14.

ques , ou aux Prêtres ſeulement ? Certes c'eſt

generalement à tous les fideles de quelque

rang , de quelque ordre , de quelque âge

qu'ils ſoient dans l'Egliſe. Car fon Epitre

s'adreſſe univerſellement à cous ; Peres , dit

Ibid. 2 : il , je vous écris , parce que vous avez connu

celui qui eſt dès le commencement. Jeunes

gens , je vous écris, parce que vous avez ſur

monté le malin. Jeunes enfans, je vous écris ,

parce que vous avez connu le Pere : ſi bien

que ſelon l'intention de ce bien -aimé Diſciple

qui s'étoit repoſé dans le ſein de la Sageſſe

éternelle , les jeunes, les vieux , les enfans

doivent examiner les eſprits pour favoir fi

leur doctrine eft de Dieu , ou des hommes,

du ciel ,ou de la terre, deCHRIST, ou de

Belial. C'eſt encore le commandement de

i Thell. Șt. Paul, Eprouvez , dit - il , toutes choſes ,

retencz ce qui eft bon ; ce qui fait dire à St.

Jerôme, Mon deſſein eſt de lire lesAnciens,

d'éprouver toutes choſes & de retenir les

bonnes, & de ne me deparţir jamais de la

foi Catholique. Et commenc éprouver tou

" "* tes choſes, ſi l'on n'a droit de s'informer de

la creance des hommes , pour diſcerner le

bien d'avec le mal , la verité d'avec le men

fonge, la lumiere d'avec les tenebres , les

faux Apôtres d'avec les vrais & legitimes

Paſteurs.

Mais , dit -on , ſi cela eft , chacun donc fa

sa juge des controverſes, chacun s'attribuera

le droit detailler & de decider dans l'Egliſe.

Ec

5 : 21 .
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Et ne ſera -ce pas y mettre la confuſion , & y

cauſer un defordre étrange', que d'autoriſer

a chacun d'agir ſelon ſon ſens & ſon eſprit far

od ticulier ? Non , Fideles , cet inconvenient

á n'eſt point à craindre, & ne s'enfuit nulle

20 ment de cette doctrine. Car il faut diftin .

guer deux forces d'épreuve & de jugement.

È L'un eſt un jugement de juriſdiction & d'au

* torité pour aſſujecir autrui , pour decider en .

tre des parties , pour leur tenir lieu de regle ,

& pour impoſer la loi. Et ce jugement à la

verité n'apartient pas à tout le monde. Ce

feroic ſans doute un deſordre épouvantable ,

fi chaque particulier entreprenoit de regler

o les autres, & vouloit que ſon fentiment lui

o fût une loi & un arrêt auquel il dûc acquief

eer : mais il y a un jugement de diſcerne

ment , par lequel chacun jugede ce qu'il doit

faire , non pour aſſujecir autrui, mais pour

fe conduireſoi-même, pour reconoître ce qui

lui eſt bon d'avec ce qui lui eſt mauvais ,

ce qui eſt vrai d'avec ce qui eſt faux , ce qui

eft utile & ſalutaire d'avec ce qui eſt nuiſible

& dommageable . Et c'eſt là une épreuve

que chacun doit faire; c'eſt là un jugement

i que chacun doit avoir pour ſoi-même, pour

ſon bien , & pour ſon ſalut , perſonne ne

s'engageant à une choſe que par le jugemenc

particulier qu'il en fait , & qui determine fon

eſprit de ce côté- là. C'eſtce jugement que

St. Paul demandoit aux Corinthiens, & par

lequel il vouloit qu'ils examinaffent la doc

V v 2 tri

E
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trine même, bien qu'il l'eûc infailliblement

1 Cor . reçuë du Seigneur. Jugez vous -mêmes de

10: 15. ce que je dis. C'eſt ce jugement queJesus

Christ requeroit des Juifs pour reconnoi

tre la qualité de Meſlie, & le tems de l'ave

nement du CHRIST ſur la terre. Quoi,

leur dit - il, quand vous voyez une nuée qui

ſe leve d'Occident, incontinent vous dites ,

la pluye vient , & quand vous oyez le vent

de midi ſouffler , vous dites qu'il fera chaud.

Ixc 12: Hypocrites vous ſavez bien diſcerner l'apa

56.37. rence du ciel & de la terre ; & comment

ne diſcernez - vous pas cette ſaiſon ? Et que

ne jugez - vous auſſi de vous-mêmes , ce

qui eſt juſte ? C'eſt ce jugement qu'Elie de

? Rois mandoit aux Ifraëlites , en leur diſant, Juſ.

18 : 21 .

ques à quand clocherez - vous des deux cô .

tez ? Si l'Eternel eſt Dieu , ſuivez le ; ſi c'eſt

Baal, ſuivez le : voulant ainſi que chacun ju

geât entre l'Eternel & Baal , pour diſcerner

lequel des deux étoit le vrai Dieu digne d'ê

tre adoré , & d'être ſervi. C'eſt ce juge

ment que J. CHRIST promet generalement

à tous ſes fideles , quand il dic au ſeptiéme

de Saint Jean , Si quelqu'un veut faire la vo

Jeanz: lonté de mon Pere , il connoîtra de la doctri

ne , ſi elle eſt de Dieu.

Que Kome donc ne nous reproche point

ici un eſprit & un jugement particulier , com

me ſi nous faiſions chacun juge & arbitre de

la verité pour en donner des arêrs & des

fentences aux autres. Nullement, Mes Fre

res ,

17.
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res , ſeulement nous diſons que chacun a un

jugement de diſcretion particulier, pour fa

voir ce qu'il doit croire , ou ce qu'il doit

rejecter : & nos adverſaires eux-mêmes ad

mettent neceſſairement cette forte de juge

ment particulier, puis qu'ils n'embraſſent 80

ne reciennent leur religion que par le juge

ment qu'ils en font. Car pourquoi eſt - ce

qu'un Romain demeure dans la communion

de ſon Egliſe , plutôt que dans celle des

Proteſtans ? C'eſt parce qu'il la juge meil

leure. Il ſuit donc en cela fon jugement

particulier. Pourquoi eſt -ce qu'il defere

plutôc aux deciſions de Trente , qu'à la

doctrine de Geneve ? C'eſt parce qu'il croit

le devoir ainſi faire. Il ſuit donc en cela

ſon jugement particulier. Pourquoi eſt - ce

qu'il ſe repoſe plutôt ſur la foi de les Evê

ques & de ſes Paſteurs, que ſur l'interpre

tation de l'Ecriture ? C'eſt parce qu'il ſe

perſuade y trouver plus de ſûreté. Il fuit

donc en cela encore une fois fon jugement

particulier. Ec generalement dans toutes les

nations du monde , & dans coutes les ac

cions libres de la vie , chacun ſe gouver

ne ſelon le jugement qu'il fait des choſes:

perſonne ne s'engageant à aucun deſſein ,

ni à aucune entrepriſe , que parce qu'il ju

ge en lui-même s'y devoir porter ; que
fon

eſprit ſe determine de ce côté - là . Et ce

feroit ôter à l'homme la raiſon , & le met

cre au rang des animaux deſtituez d'intel

ligenV v 3
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Ce fut par

ligence que de lui denier la faculté de dif

cerner le bien d'avec le mal. Ce fut

cette forte de jugement que les Epheſiens

éprouverent les faux Apôtres. Ils conſide

rerent attentivement leur doctrine , leur mi.

niftere , leur conduite ; ils remarquerent

exactement leurs maximes & leurs depor

temens; ils les confronterent ſoigneuſement

avec les qualitez des fideles & legitimes

Apôtres , & par ce moyen ils trouverent que

c'étoient des abufeurs qui decevoient mal

heureuſement le monde , & qui ſous un titre

ſpecieux & venerable cachoient une ſecte dia

bolique.

Mais pour éprouver une choſe , il ne

fuffit
pas d'avoir de l'eſprit & du jugement,

il faut de plus avoir une regle certaine par

laquelle on puiſe aſſurément la decouvrir.

Car on éprouve l'or avec une pierre de tou

che , qui diſcerne le vrai d'avec le faux ; on

éprouve le Juriſconſulte par le moyen du

Code, ou du Digeſte , ou des Inſtituts qui

font paroître la capacité , ou l'inſuffiſance

d'un homme qui veut enſcigner le Droit,

On éprouve un medecin par les écrits d'Hy

pocrace ou de Galien , ou des autres fameux

en cec Art , qui temoignent ſi un homme eſt

capable d'exercer cerce profeſſion importan

te. De quelle regle donc fe fervirent les

Chretiens d'Ephele , pour éprouver les faux

Apôtres; & les convaincre d'impoſture &

de menſonge? Fut-ce de la doctrine & des

écrits
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!

ma

į écrits des Peres ? Mais il n'y avoit point

encore de Peres en ce tems - là ; & faint

Cyprien , & faint Athanaſe , & faint Am

I broiſe, & faint Auguſtin , & faint Jerôme

5 étoient encore à naîcre , & ne vinrent au

monde que long tems après. Fut -ce de

l'autorité des Conciles ? Mais il ne s'écoit

€ point encore tenu de Conciles dans la Chre

rienté, hormis celui de Jeruſalem qui étoit

palle , & qui n'avoit decidé qu'un point

i particulier qui regardoit ſeulement les an

ciennes ceremonies de la Loi. Fuc- ce de

la ſucceſſion des Chaires ? Mais les Apo

tres étant alors vivans ſur la terre , il ne

| s'agiſſoit point de leur ſucceſſion , & ils

n'avoient point encore de ſucceſſeurs dans

le monde , puis qu'ils tenoient eux -mê

mes les rênes & letimon de l'Egliſe. Fut

ce de la gloire & de l'éclat des miracles ?

Mais qui doute que ces faux Prophetes

ne fiſent des æuvres ſurnaturelles & pro

digieuſes ; puis que le Fils de Dieu avoit

predit formellement, que faux Chrifts & faux Meth.

Prophetes fe leveroient faiſant grands (i- 24 :24.

gnes & miracles , juſques à ſeduire même les

élus , s'il étoit poflible. Fut-ce du titre de

Catholique qu'on dit être une marque de

la vraye Egliſe , dans ceux qui le portent?

Mais outre que cette qualité de Cacholi

que donnée à l'Egliſe n'étoit pas encore

en uſage du temsdes Apôtres , & ne ſe

trouvepoint dans tout le Nouveau Teſta

ment :V v 4



680 Le peuple Juge des Paſteurs.

ment : outre que ſaint Auguſtin a remar

qué, il y a plus de douze cens ans , que

tous les heretiques vouloient être nommez

Catholiques: qui doute que , fi le nom de

Catholique étoit conſiderable dès lors , que

ces faux Docteurs ne le priffent, puis qu'ils

uſurpent même celui d'Apôtre , la plus hau

te & la plus glorieuſe qualité du monde ?

Fut - ce enfin du temoignage de l'Egliſe ,

Mais comment eût - on pu convaincre ces

hereſiarques , puiſqu'ils maintenoient que

c'étoient eux qui étoient la vraye Egliſe,

les vrais Apôtres de CHRIST , les vrais

Miniſtres de ſon Evangile, & les veritables

Paſteurs , dont les brebis du Seigneur de

voient écouter la voix & reconnoître la hou

lette ?

Non non , Mes Freres bien - aimez , tou

tes ces choſes ne ſervirent point de regle

aux Epheſiens, pour éprouver& pour re

connoître les faux Apôtres. Ce fut la pa

role de Dieu contenuë dans les Ecritures

du Vieux & du Nouveau Teſtament, qu'ils

avoient alors. Car c'eſt cette Ecriture di

vinement inſpirée qui eſt la regle certaine

& infaillible de nôtre foi. C'eſt là que

Dieu nous renvoye uniquement , pour exa

miner , & les hommes , & les doctrines , &

generalement toutes chofes en fait de reli

Efai.8 : gion. A la Loi& au temoignage , ſi quel

qu'un ne parle ſelon cette parole-là, pour

yrai il n'y aura point de matin & de lu

30.

mie ,
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que ceux

ab

miere pour lui. C'écoit par là que J ESU S

Christ le Fils éternel de Dieu , vouloit

que les Juifs l'éprouvaflent & l'examinaf

ſent lui-même pour ſavoir s'il étoit le vrai

Meſſie. Enquerez - vous , dit - il , diligem - Jean 5:

ment des Ecritures ; car elles rendent te- 39.

moignage de moi. Ce fut par
là

de Berée éprouverent les predications de 18. 17 :

St. Paul , pour reconnoître ſi elles étoient 11.

veritables & orthodoxes : Ils conferoient

journellement les Ecritures , dic Saint Luc ,

pour reconnoître ſi Paul leur annonçoit la

verité. Ec le Saint Eſprit les louë d'en

avoir uſé de cette maniere. C'eſt à cet

te pierre de couche de l'Ecriture , qu'on

diſcerne le vrai or de la pure & ſaine doc

trine , d'avec le faux metal des opinions

erronées. C'eſt par certe regle qu'on voit

ce qui eſt droit dans la Religion , & qu'on

le diſtingue de ce qui eſt tortu & de tra

C'eſt à cettebalance qu'on connoît

ce qui eſt au poids du ſanctuaire , d'avec

ce qui eſt leger & non de noiſe dans le

Royaume dz Dieu . C'eſt par ces eaux

d'épreuve que l'on diſcerne les fideles &

chaſtes épouſes de CHRIST , d'avec les

adulteres, qui le deshonorent & qui lui

manquent de foi. C'eſt à ce ſoleil qu'on

ſepare les vrayes aigles ſpirituelles & celeſ

tes , de celles qui n'en ont que le plumage

& la forme exterieure ; comme on dit que

les aigles , pour juger fi leurs petits ſont

yeri

vers.

V v 5.
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veritablement de leur ſang & de leur - race ,

& s'ils auront leur generoſité, les tournenc

vers le ſoleil , & tuent ceux qui ne peu

vent foutenir la vivacité de ſes rayons, nour

riſfant au contraire ſoigneuſement les au

tres , comme leurs vrais & legitimes enfans.

Ce fut donc par le moyen de cette fain

te & divine Ecricure , que les Epheſiens

éprouverent les faux Apôtres. Ils conſide

rerent quelles ſont les qualitez que les Evan

giles & les Epitres donnent aux faints Apô

tres; & ne les rencontrant point dans ces

Docteurs contrefaits & deguiſez , ils ju

geoient par là qu'ils étoient menteurs. Ils

ne remarquoient en eux , oi cette vocation

immediate du Seigneur JESUS , ni cecce

pleine & infaillible connoiſſance de la ve

rité, ni cette efficace admirable de l'Eſprit

de Dieu , ni ces autres merveilleuſes pre

rogatives que nous avons remarquées an

commencement dans les Apôtres; d'où ils

concluoient certainement que c'étoient des

impoſteurs. Et ſur tout ce qui leur en fai

foit juger de la force , c'eſt qu'ils ne trou

voient point de conformité entre la doc

trine de ces gens-là , & celle des Apôtres

du Seigneur JESUS. Ils y decouvroient

unę diiſemblance & une contrarieté mani

feſte: ce qui leur faiſoit croire indubitable

ment que CHRIST ne les avoic point en

voyez. Car.ce divin JESUS , qui eſt la

vericé éternelle , ne fe dement & ne ſe re

nie
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A

nie jamaisfoi-même, & n'inſpire pas des

choſes contraires à ſes ferviteurs.

C'eſt par là même , Mes Freres , qu'il

nous faut éprouver celui qui encore aujour

d'hui fe dit Apôtre dans la Chretienté, c'eſt

à -dire , cet Evêque Romain , qui s'attribuë

l’Apoſtolat. Prenez moi l'Ecriture fainte ,

recherchez y quelles ſont les conditions &

les qualitez des vrais Apôtres deCHRIST ;

& vous reconnoîtrez que cet homme qui ſe

vante de l’être , n'eſt rien moins : & qu'il ne

peut être conſideré autrement que comme

un faux Apôtre qui trompe le monde. Car

a-t- il vu le Seigneur Jesus de ſes propres

yeux , pour être temoinde la reſurrection glo

rieuſe ? A - t - il été apellé de J. CHRIST

immediatement de la propre bouche , ſans

l'entremiſe d'aucun homme ; & ne le voit -on

pas tous les jours élu au Papat par les ſcru

tins du Conclave , par la cabale des Cardi

naux , & par la brigue des Princes ? A - t- il

une connoiſſance infaillible de la verité ; &

ne ſait -on pas que le Pape eſt bien ſouvent

le plus ignorant de tout ſon Clergé, & qu'il y

a eu des Papes condamnez &anathemati

fez pour hereſie , comme le Pape Honorius

qui étoit de la ſecte des Monochelices ? Enfin

l'Evêque Romain peut-il par la ſeule impoſi

tion de ſes mains conferer aux hommes le

don des langues, de la prophecie , des gue :

riſons & des miracles ? Car nousvous avons

montré que ce ſont là les qualitez eſſentiel

les
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les de l'Apoſtolat: qualitez qui ſe font ter

minées en la perſonne des Apôtres, comme

n'ayant point eu de ſucceſſeurs en leur char

ge , & en leurvocation Apoſtolique, comme

étant extraordinaire , & purement attachee

à ces premiers fondateurs du Regne de

CHRIST.

Mais ſur tout on peut aiſément reconnoîs

tre , ſi le Pape eſt Apôtre de J. CHRIST ,

par
la confrontation de la doctrine avec cel.

le des Apôtres , & particulierement avec cel.

le de ce Saint Pierre dont il ſe dic le ſucceſ

feur. Car les enſeignemens de ce faintApô

tre ſuffiſent pour montrer qu'iln'y a point de

communion , ni de reſſemblance entre lui &

'z Pier . 1 : le Pontife de Rome. Saint Pierre dic aux

Chretiens, Vous avez la parole des Prophe.

tes à laquelle vous faites bien d'entendre &

d'apliquer vos eſprits: mais le Pape deffend

de lire l'Ecriture ſainte, & de jercer ſeulement

les yeux ſur les livres & des Prophetes & des

Apôtres ſur peine de malediction & d'ana

thême. Saint Pierre declaroit qu'il n'y a

AX. 4 : point d'autre nom ſous le ciel par lequel

nous puiſſions être ſauvez que celui deJESUS:

mais le Pape maintient qu'on peut être fau

vé
par l'interceffion , & par les merites des

Saints& de la Vierge, qu'il apelle formelle

ment ſauvereſſe & redemptrice du genre
hu

I Pier. :-main . St. Pierre nous enſeigne que nous ne

ſommes point rachetez ni par or ,
ni

gent ; mais par le precieux ſang de l’Agacau

fans

19.

I 2.

par ar
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A&.8 :

1 Pier. 3

le 21 .

tellement que

1

fans tache & fans macule : mais le Pape dans

Ja taxe de la Chancellerie aprecie le pardon ,

de tous les pechez , & le vend à beaux de

niers comptans , ſe montrant ainſi Succeſſeur ,

non de Simon l'Apôtre , mais de cet autre

Simon le Magicien qui eftimoit le don de Dieu

s’aquerir par argent. Saint Pierre nous aprend

que le Baptême qui nous fauve, n'eſt pas

baptême d'eau par lequel les ordures corpo

relles ſont necoyées : mais le Pape ſoutient

que le Baptêmepar le ſeul attouchement de

l'eau confere la grace , par æuvre æuvrée ;

fi on baptiſe un Turc , ou un

Payen en dormant , & qu'il meure en cet

état, bien qu'il n'ait nulle foi, ni nulle bonne

diſpoſition dans l'ame , il ſera infailliblement

ſauvé. Saint Pierre étoit marié non ſeule- Matth.

ment avant ſon Apoftolat , mais même de

puis ſa vocation & ſon miniſtere il menoit

avec lui une femme ſour , comme le remar

que Saint Paul dans la ſeconde aux Corin

thiens : mais le Pape defend abſolument &

ſeverement le mariage aux Prêtres & aux Ec

cleſiaſtiques. Saint Pierre apelle - l'Egliſe, Pier .

la generation éluë , la facrificature royale, la 2:9.

nation ſainte , le peuple aquis , pour mon

trer qu'elle n'eſt proprement compoſée que

des élus & des ames predeſtinées à la gloire :

mais le Pape veut que les mechans , les hy

pocrites , & les reprouvez ſoient membres

de la vraye Egliſe , pourvu qu'ils faſſent feu

lement profeſſion de la verité. Saint Pierre

8 : 140

2 Cor .

9:50

3

veut
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Ibidem

13. 14.

veut que nousnousrendions ſujets à tout ot .

dre humain , pour l'amour de Dieu; ſoit au

Roi , comme à celui qui eſt pardeſſus les

autres ; ſoit aux Gouverneurs, comme à ceux

15:17. qui font envoyez de par lui. Car , dit - il,

telle eſt la volonté de Dieu ; Craignez Dieu ,

honorez le Roi. Mais le Pape ſe vante de

pouvoir delier les ſujets de l'obeiſſance qu'ils

doivent, & du ferment qu'ils ont fait à leurs

Souverains ; & il pretend que ni les perſon

nes,' ni les biens de ſes Éccleſiaſtiques ne

ſont point ſujets à la puiſſance feculiere. Saint

Pierre parlant aux Paſteurs ſe fait ſeulement

leur compagnon , & leur dit , Je prie les

Ibid .5. Anciens, moi qui ſuis Ancien avec eux , paiſa

ſez le troupeau de CHRIST, non point

comme ayant domination ſur les heritages

du Seignear : mais le Pape pretend être le

Chef de toute l'Egliſe , &prend la qualité

d'Evêque Univerſel, que Gregoire le grand

un de ſes predeceſſeurs apelloit un nom de

blafphême; il exerce une domination &

une tyrannie étrange ſur les hericages de

Christ , commelui reprochoit il y a de.

jà quelques huit cens ans un Evêque de Co

logne , qui ne pouvant ſouffrir l'orgueil inſu .

portable de Nicolas premier, lui diſoit, Toi

qui devrois être le ferviteur des ferviteurs de

Dieu , tu pretens être le Seigneur des Sei

gneurs ; ſous le maſque d'un Pontife cu fais

le Tyran ; Tous l'habic d'un Paſteur , tu te

fais fentir un vrai loup. DeMiniſtre du tem .

ple
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pa

ou ple de Dieu , du c'étiges en Prince ; par ta

i demangeaiſon de dominer , tu trompes &

us abofes les Chretiens.

Après cela jugez en conſcience , Mes Fre

res , fi le Pape peut paſſer pour un Apôtre

de CHRIS *, & pour un Succeſſeur de St.

Pierre ; ſi ce n'eſt qu'on vcuille reconnoître

qu'il a fuccedé à ce faint homme , comme

la maladie ſuccede à la fanté , la nuit au

jour, la tempête au calme, la folie à la fa

geffe, ſelon les termes de Gregoire de Na

zianze. Certainement ſi la maxime de Saint

Ambroiſe eſt' veritable , & l'on n'en ſauroid

douter, quand il dic , Celui- là n'a point la fuc

ceſſion de Saint Pierre qui n'a point la foi

de Pierre , il eſt évident que le Pape nepeut

être Succeſſeur de cet Apôtre , puis que fa

doctrine eft fi differente de la ſienne ; & que

le blanc n'eſt pas plus contraire au noir , &

la lumiere aux tenebres , que la Theologic

Apoftolique l'eft à la Papale. Avouons donc

que ce pretendu Pontife eſt Succefleur, non

des vrais Apôtres.du Fils de Dieu , mais de

ces faux Apôtres d'Epheſe , qui étant éprou

yez & examinez ſe trouverent être menteurs.

Diſons en autant de tous les autres ordres

du Clergé Romain . Car ſi on les éprouve ,

ſelon la regle de laparole de Dieu, on re

connoîtrà qu'ils reſſemblent à ces abufeurs

d'Ephefe. Ces gens
ſe diſoient Apôtres, &

ne l'étoient point: de même les miniſtres de

la Hierarchie Romaine, ne font rien de ce

qu'ils
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26 .

qu'ils ſe diſent être. Les uns ſe diſent Car

dinaux , c'eſt- à -dire Princes de l'Egliſe Uni

verſelle , & ne le ſont point. Car l'Ecriture

ne nous parle point de Miniſtres Princes , au

Luc 22: contraire elle dit aux Apôtres& aux Paſteurs,

25. 26. les Rois des nations les maîtriſent , & les

grands uſent d'autorité ſur elles : mais il n'en

ſera pas ainſi de vous. Les autres ſe diſent

Archevêques, & ne le font point. Car la pa

role de Dieu ne reconnoît point d'inegalité

dans le miniſtere Evangelique, de ſuperio

rité & d'inferiorité entre les Paſteurs : au

contraire elle leur dit formellement, Le plus

Luc 22 : grand d'entre vous ſera comme le moindre,

c'eſt -à- dire , que le plus grand en dons & en

qualitez perſonnelles n'eſt égal qu'au plus

petit, quant à l'autorité & à la dignité de fa

charge. Les autres ſe diſent Prêtres & Sa

crificateurs du Corps de CHRIST, & ils

ne le font point. Car l'Ecriture ſainte ne

nous parle nulle part de cette imaginaire

facrificature : & elle nous enſeigne au con .

traire cent choſes qui la detruilent & qui la

renverſent.

Qu'eſt-ce donc , Freres bien -aimez , que

nous devons remporter de tout ceci? C'eſt

que nous devons éprouver ſoigneuſement les

hommes, & les éprouver par la parole de

Dieu , pour ſavoir , ſi en effet ils font tels

qu'ils ſe qualifient. Ne nous fions à per

fonne dans tout ce qui regarde la religion &

le ſalut, que nous nel'ayonséprouvé par cet

te
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lat te regle. Et quoi ! Mes Freres , vous ne

voudriez pas acheter une maiſon , ſans la

bien examiner , ſans ſavoir ſi la garantie en

eft bonne , ſi le bail en eſt certain , fi les

vuës & les droits n'en ſont conteſtez de per.

fonne. Vous ne voudriez pas recevoir ſeu

lement une piece d'or ou d'argent ſans la

montrer à l'orfevre , ou la faire voir aux ex

perts & aux connoiſſeurs. Et ſi vous avez

toute cette circonſpectiondans les choſes de

la cerre , & qui touchent ſeulement cette vie

paſſagere & periſable ; ne ſeriez - vous pas

tout-à-faic inexcuſables , ſi vous n'aportiez

du ſoin à celles du ciel , qui concernent le

ſalut éternel, & ſi vous receviez ſansexamen

ce que les hommes vous preſenteront pour

bon & pour veritable ? Ne dis point , ce ſont

mes Paſteurs , je dois croire ce qu'ils me di

ſent, & je me repoſerai ſur leur foi & leur

conſcience. Caraſſûre coi que cette excu

ſe , dont cu flates ta nonchalance , n'eſt pas

recevabl
e devant Dieu , puis que le juſte vi- Haba.

vra de la foi, & non de celle de fon Paſteur 2 : 4 .

& de fon Curé. JESUS - CHRI
ST pro

teſte dans ſon Evangile , que ſi un aveugle en Matth.

conduit un autre , tous deux tombero
ntdans

la foſſe. ' Il ne dit pas que le conducte
ur

aveugle tombera ſeul, & que l'autre qui s'é

toic fié innocem
ment à la conduit

e échapera

du peril, & ſera épargné de Dieu: mais tous

deux , dit - il , tous deux ſeront égalemen
c

précipit
ezdans l'abîme dela perditio

n. C'eſt

Tome VII.
Xx donc

15:14
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donc à toi àprendre garde, fi celui qui te

conduit n'eſt point lui-même dans l'aveugle

ment& dans les tenebres. Car il y va de

ton falut , ou de ta damnation éternelle : in

térêt qui eſt affez grand pour t'obliger à y

penſer ferieuſement; & de toutes les forces

de roname. Ne me repliques point que tu

as ſujet de te confier à con Paiteur. Il eſt

favant, dis -tu , il eſt Docteur en Theologie ,

i eft homme de bien , il prêche à merveil

tes ', & il voit beaucoup plus clair que moi

dans les myſteres du Ciel. Tout cela ne doit

point, t'obliger à recevoir fa doctrine fans

examen. Car qu'y avoit-il de plus favant,

de plus faint , de plus admirable que Saint

Paul? & cependant ceux de Berée ne cru

rene' à fa parole qu'après l'avoir confrontée à

PÉcriture. C'eſt donc ſeulement par cette

Ecriture ſainte & infaillible , que nous devons

juger & de l'Egliſe & de les Docteurs. C'eft

là - deſſus que nous devons fonder uniquement

nôtre foi : & malheur à nous ſi nous l'éca

bliffons autre part. Car nous ſerons coû .

jours en hazard de nous méprendre. Non,

Mes Freres, nous ne devons nous fier à quoi

que ce ſoit au monde, en matiere dereligion ,

qu'au temoignage de l'Ecriture divine. Ne

nous fions poine aux titres fpecieux & ma

gnifiques d'Evêques , de Prêtres , de Reli

gieux , de Carholiques. Car le peut - il un

nom plus faint , plus augufte & plus glo

rieux que celui d'Apôtre ? Et cependantles

Ephc



Le peuple Juge des Paſteurs. 691

11

ID..

1

6.

Epheliens ne s'y affûrerent point, & trouve

rent que ceux qui le porroient étoient des

- menteurs. Et St.Paulnous declare que quand,

e non un Apôtre ſeulement ; maisunAnge Gal.A

même nous viendroit évangeliſer outre ce

qui nous a été évangeliſé , il nous devroit être

en execration. Ne nous fions point aux

Chaires. Car les Scribes & les Phariſiens

étoient aſſis dans la Chaire de Moïſe , & çe . Matth.

pendant ) E SUS - Christ leur crie , Mal- 23:2.13.

heur ſur vous Scribes & Phariſiens; & avertit Ibid. 16:

ſes Diſciples de ſe donner garde du levain

de leur doctrine. Ne nous fions point aux

i Temples & aux autels, & à la pompe de

ces bâcimens que leur antiquité & leurs ri .

cheſſes rendent venerables aux ſimples. Car ,

dit Jeremie , ne vous fiez point ſur des pa- Chap.7:

roles trompeuſes, diſant, C'eſt ici le Temple 4.

de l'Eternel , le Temple de l'Eternel , le Tem

ple de l'Eternel ; comme en effet les Juifs

perirent avec cette maiſon ſacrée , parce qu'en

gardant le temple , ils avoient delaiſſé la

parole de Dieu . Ne nous fions point aux ha

bits, dont la ſimplicité , ou l'auſterité , ou

la ſaintetéaparente donne dans les yeux du

peuple. Car le Fils de Dieu nous faiſant le Matth.7;

portrait des faux Docteurs dit , qu'ils viennent

à nous en habit de brebis ; mais par dedans

ce ſont des loups raviſſans : à leurs fruits ,

dit-il , c'eſt-à -dire, à leur doctrine & à leurs

Quvres vous les connoîcrez. Ne nous fions

point à la multitude , comme ſi ceux -là

étoienc
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7:13.

2.

étoient de vrais Paſteurs, qui ont plus de

Sectateurs & de Diſciples. Car l'Evangile

Matth . veut que nous entrions par
la

porte étroite,

& nous declare que le chemin large, & battu

de plus de monde , eſt celui qui mene à

perdition. Et la regle que Dieu donne eſt

generale & certaine , de n'enſuivre point la

Exod. 23 : multitude à mal faire . Mieux vaut un ſeul

Michée que les quatre cens Prophetes de

Baal . Mieux vaut un ſeul Elie dans ſa ca.

verne , que tous les Sacrificateurs d'Achab

& de Jeſabel ſur les hauts lieux, & un ſeul

JESUS-CHRisT dans ſa nacelle, que tous

les Docteurs de Jeruſalem dansleur Temple.

Enfin ne nous fons point à la proſperité

temporelle , comme ſi celle-là étoit la vraye

Egliſe , qui jouit de plus de pompe, de plus

d'éclat , de plus de richeſſes, de plusde re

pos. Car l'Egliſe du Fils de Dieu eſt apel

lée, non aux † hrônes, mais à la croix ; non

aux fleurs, mais aux épines; & le chemin

du Royaume des cieux n'eſt pas une voye

de lait , mais une route de fang & de larmes.

A quoi donc devons- nous uniquement re

garder , pour connoître la vraye Egliſe , &

les vrais Paſteurs ? C'eſt à la parole deDieu ,

& à la doctrine de l'Ecriture , comme le

diſoit autrefois fi bien faint Auguſtin en

diſputant contre les Donaciſtes. Qu'ils me

montrent, dit - il, leur Egliſe , non dans le

diſcours des Afriquains , non dans les Con

ciles de leurs Evêques , non dans les écrits

de
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de leurs Docteurs, non dans leurs miracles

fallacieux & trompeurs ; mais qu'ils me la

montrent dans les declarations de la Loi ,

dans les predications des Prophetes , dansles

Cantiques des Pleaumes , dans les predica

tions des Evangeliſtes , & dans les autoritez

canoniques des Livres Sacrez.

Erudions donc , Mes Freres, étudions cet

te fainte & ſalutaire Ecriture , afin de nous

rendre , par elle , capables de juger & de

diſcerner toutes choſes. Ayons la lans ceſſe

devant les yeux , ayons la dans nos memoi-,

res , ayons la dans nos eſprits. Ecoutons

la attentivement quand nous la liſons ; rete.

nons la ſoigneuſement quand on nous la

prêche. Faiſons en à toute heure , la ma

tiere de nos entretiens, le ſujet de nos me

ditations , l'objet de nos ſoins & de nôtre

étude , & en tout tems le principal threſor de

nos coeurs. Par ce moyen nous abonderons

en toute fapience & intelligence ſpiricuelle.

Par ce moyen les faux Docteurs n'auront

point de priſe ſur nous , & nous decouvri

rons aiſément toutes les fraudes & toutes les

impoſtures de leur vaine & artificieuſe doc

trine. Par ce moyen nous diſcernerons faci

lement les menteurs qui ſe diſent Diſciples

des Apôtres, & ne le font point. Par ce

moyen enfin , nous demeurerons fermement

attachez à nôtre divin J E SUS, ſans que ni

les ſophiſmes de l'erreur, ni les allechemens

du monde , ni les tentations du Diable nous

puil
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puiſſent jamais ſeparer de la communion

bienheureuſe : tellement que nous comba

trons genereuſement le bon combat fous ſes

enſeignes ; nous lui garderons inviolable

ment la foi; nous paracheverons nôtre cour

ſe faintement en ſon amour & en ſa crainte ,

pour recevoir enſuite de la main la couron

ne incorruptible de juſtice , qu'il a reſervée

à tous ceux qui l'aiment. Dieu nous en

faſſe la grace ,& à lui Pere , Fils , & Saint

Eſprit ſoic honneur & gloire dès maintenant

&à jamais, aux ſiecles des ſiecles. AMEN.

LA




